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ARRETE N° UCA-2020-182 

 

 

 
PORTANT MODIFICATION DES MODALITES DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES ET DES COMPETENCES 
(MCCC) DES FORMATIONS PORTÉES PAR L’UFR DE MEDECINE ET DES PROFESSIONS PARAMEDICALES 

 
LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE 

 
 
Vu le code de l'éducation ; 

Vu le décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ; 

Vu les statuts de l’Université Clermont Auvergne ; 

Vu la délibération n°2019-09-24-03 de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire du Conseil 
Académique portant sur les Modalités de Contrôle des Connaissances et des Compétences (MCCC) 2019 - 
2020 ; 

Vu la délibération à distance n°2020-04-06-06 de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire du 
Conseil Académique portant sur le Plan de continuité pédagogique dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire 
(COVID-19) ; 

Vu les circonstances exceptionnelles liées aux mesures nationales de confinement mises en œuvre dans le 
cadre de la lutte contre la propagation du virus Covid-19 ; 

ARRETE 
 
les Modalités de Contrôle des Connaissances et des Compétences (MCCC) 2019 – 2020 modifiées, telles que 
jointes en annexe, pour les formations suivantes, portées par l’UFR de Médecine et des professions 
paramédicales :  

- ETUDES MEDICALES, PACES 
- ETUDES MEDICALES, Diplôme de formation générale en sciences médicales (DFGSM) 
- ETUDES MEDICALES, Diplôme de formation approfondie en sciences médicales (DFASM) 
- ETUDES MAIEUTIQUE, Diplôme de formation générale en sciences maïeutiques (DFGSMa) 
- ETUDES MAIEUTIQUE, Diplôme de formation approfondie en sciences maïeutiques (DFASMa) 
- FORMATIONS PARAMEDICALES, Certificat de capacité d’orthptiste 
- FORMATIONS PARAMEDICALES, Diplôme d’Etat d’ergothérapeute 
- FORMATIONS PARAMEDICALES, Certificat de capacité d’orthophoniste 
- MASTER Ingénierie de la santé 
- MASTER Santé publique 

Fait à Clermont-Ferrand, le 16/04/2020 
 
 

 

 

 

 

- Transmis au contrôle de légalité le 16/04/2020 

- Publié le 16/04/2020 

 

Modalités de recours : En application de l’article R421-1 du code de justice 
administrative, le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand peut être saisi 
par voie de recours formé contre les actes réglementaires dans les deux mois 
à partir du jour de leur publication et de leur transmission au Recteur. 














